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PRESIDENCE DE LA REPUBLIOlJE 

SECRETARIAT GENERAL DU 
GOUVERNEMENT 
-----tJ_- -----

DECRET. N ° --2.f!O J-238 DU 17 M3 i_ 2001 

REPUBLIQUE DU CONGO 

Unite "' Travail "' Progres 

relatif 6 Ia protection des droits de propriete industrielle 

1 JUI~ 200\ 
SIN .. 'LJ?q: 

LE PRESIDENT DE LA REPUBUQUE, 

Vu I'Acte Fondamental : 
Vu Ia loi n°23-81 du 27 aoGt 1981 autorisant Ia ratification de !'accord relatif a Ia 
creation d'une organisation africaine de Ia propriete intellectuelle constituent 
revision de l'acco~d relatif a Ia creation d'un office africain et malgache de Ia 

propriete indus+ri~Jie; 
Vu le decret rV'98-141 du 12 mai 1998 portant attributions et organisdtion de Ia 

direction' generale de l'industri~; 
Vu le decret no 99-152 du 23 aoGt 1999 portant attributions et organisation.du 
ministere du developpement industriel, charge de Ia promotion du secteur prive 
national; 

Vu le decret n°99-1 du 12 janvier 1999 portent nomination des membres du 
Gouvernement. 

DECRETE: 

Article premier .. - Les droits de propriete industrielle sont proteges. La 
protection de ces droits est assuree par l'antenne nationaJe de Ia propriete 
industrielie. 

Article 2.- Les droits de propriete industrielle sont des droits conferes, par un 

titre de propriete industrielle, au proprietaire de !'objet protege. 

II s'agit, notamment, 

du droit exclusif d'exploiter !'objet protege par un titre de propriete 

industrielle ; 
du droit de ceder et de conc'lure aes . contrafs. ·cre:·tcence ocr &c-
transmettre le titre de propriete industrielle par voie successorale. 

Article 3.- La protection des droits de propriete industrielle a pour objet, 

notamment, de : 
rendre l'espace juridique attrayant a l'investissement prive ; 

Iutter contre Ia contrefa<;on et Ia concurrence deloyale ; 



IP/N/1/COG/I/2 
Page 3 

pr·oteger les consommote~rrs contre !'utilisation des produits de qua!ite 

douteuse ; 

concourir a Ia creativite ct au transfert de technologie. 

/\rticle •:. - Les droit~ de propriete industrielle portent, notamment, sur: 

les noms commerciaux ; 

les. morques de produits ou de services ; 

les inventions ; 

les dessins et les modeles industriels; 

!es modeles d'utilite et les indications geographiques ; 

le.s obtentions vegeta!es et les circuits integres. 

Article 5.- Toute personne, qui desire obtenir Ia prot~ction d'un titre de 

p:·opriet.:£ industrielle, adresse une demande a l'antenne nationa!e de Ia propriete 

industrielle. 

La pr·otection d'un titre de pr·opriete industrielle donne droit au paiement 

d'une taxe dont le montant est fixe par voie reglementaire. 

Article 6.- Tout contrevenant aux dispositions du present decret sera puni des. 

peines prevues par Ia loi. 

Article 7.- Le present decret sem enregistre, pub lie au Journal Officiel et 

communi-lu.£ paf'tout ou besoin sera. 

Fait a Br-azzaville, 

Pur le Pr.!:.sident 

Le ministre du developpement indust r-iel, 

charge de Ia promotion du secteur prive 
national,_ _ __ 
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Alpr{ons'~ MBAMA 

SASSOU-NGUESSO 

., 

Le ministre" 

finances et 

I 
Mat~ias 
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